
République du SENEGAL
Un Peuple – Un But – Une Foi

La SOCIETE ANONYME A PARTICIPATION
                                    PUBLIQUE  MAJORITAIRE

                                                                  APIX s.a

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES
GESTION 2008

1. La Société Anonyme APIX s.a exécute, au titre de la Gestion 2008, dans le cadre du
budget de fonctionnement, du budget Consolidé d’Investissement, ou autre
financement,  un programme de passation de marchés publics.

2. Les acquisitions, par voie d’appels d’offres concernent les domaines suivants :

• TRAVAUX

- Travaux d’aménagement, assainissement, voirie et réseaux divers
- Travaux de construction de 2.000 logements, écoles, lieux de culte, poste de police,

caserne de pompiers, poste de santé et autres équipements socioculturels
- Travaux d’aménagement intérieur de locaux
- Travaux de connexion à la DISEZ et à l’AIBD.

• FOURNITURES

- Mobilier de bureaux
- Fournitures de bureaux
- Matériels de transport (véhicules)
- Autres achats (carburant).

• SERVICES DE CONSULTANTS

- Etudes APD-DAO projet de restructuration urbaine
- Etudes de raccordement de voirie d’accès, d’amenée, d’alimentation en eau,

électricité, téléphone
- Mission de contrôle technique et laboratoire extérieur pour travaux d’aménagement

et la construction
- Mission de maîtrise d’œuvre bâtiments
- Recrutement de prestataires pour mise à jour site web, écriture histoire du Projet

d’autoroute, campagnes d’affichage, réalisation de supports visuels et maquettes
- Etudes de préfaisabilité de la Cité des Affaires
- Etude d’infrastructures de connexion à la DISEZ et à l’AIBD
- Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour le Projet d’autoroute
- Elaboration de Manuel de Procédures
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- Etude de réalisation d’une route d’accès à Aérogare fret AIBD à partir de la RN 1
- Etude pour la réalisation d’une voie ferrée entre Pout et Disez

3. Les avis spécifiques de passation de marché seront publiés  dans les journaux
nationaux et internationaux de grande diffusion.

4. Les marchés seront passés conformément aux dispositions du décret 2007-545 du 25
avril 2007 portant Code des Marchés Publics.

5. Les soumissionnaires potentiels souhaitant figurer sur la liste des destinataires d’avis
de présélection ou de concours ou ceux ayant besoin de renseignements
complémentaires devront écrire à l’adresse ci-dessous indiquée.

6. Pour tous renseignements complémentaires sur le détail des études, travaux et
fournitures, objet du présent avis général, les intéressés peuvent consulter les sites
web de APIX s.a ci-dessous indiqués.

Boîte postale APIX s.a n° : 430 CP 18524 Dakar RP
Tél : 33.849.05.55
Fax : 33.823.94.89
E-mail : apix@apix.sn
Site : w w w . a p i x . s n  ou www.investinsenegal.com ou
www.autoroutedakardiamniadio.com

7. Toute demande de renseignement complémentaire devra être envoyée à l’adresse
susmentionnée.

 Le Directeur Général


